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(54) ANTENNE MULTI-ACCES

(57) Antenne multi-accès caractérisée en ce qu’elle
comporte au moins deux motifs antennaires à rayonne-
ment sectoriel selon une première polarisation P1 (210,
220), un motif antennaire (210, 220) comportant au

moins une charge (212, 222) et au moins un accès (211,
221) disposé à l’opposé de la charge, afin de générer un
rayonnement sectoriel Rs, les deux motifs étant connec-
tés par au moins une pièce conductrice.



EP 3 182 512 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] L’invention concerne une antenne multi-accès
utilisée notamment dans le domaine de la radiogoniomé-
trie. Elle concerne le domaine des antennes et des sys-
tèmes d’antennes ultra large bande, par exemple des
systèmes compacts en bandes très haute fréquence
VHF et ultra haute fréquence UHF pour la réception d’on-
des électromagnétiques sans distinction de la polarisa-
tion. Il est aussi possible de l’utiliser dans le domaine des
hautes fréquences ou HF. Elle est destinée à des appli-
cations en réception, bien que des applications en émis-
sion soient possibles.
[0002] Les systèmes de radiogoniométrie modernes
reposent, pour la plupart, sur la mesure et le traitement
des données d’amplitude et de phase reçues par plu-
sieurs éléments rayonnants associés en réseau. Ces
données sont appelées réponses complexes d’antennes
et les performances de ces systèmes sont directement
liées au degré de diversité que contiennent ces données.
La sensibilité du capteur dépend également des perfor-
mances en gain des éléments rayonnants. Par ailleurs,
l’intégration sur véhicule ou simplement le transport d’un
tel capteur impliquent une grande compacité du réseau
d’antennes. A cette contrainte, toujours plus forte, s’ajou-
tent la nécessité d’intégrer des réseaux couvrant d’autres
domaines fréquentiels ainsi qu’un besoin de discrétion
visuel. Pourtant, la sensibilité et la précision de détermi-
nation de la direction d’arrivée ne sauraient être sacri-
fiées. Dans ce contexte, la notion de compacité pourrait
être caractérisée par la capacité du réseau à être contenu
dans un volume cubique inférieur à trente centimètres
de côté pour une application en VHF/UHF. Ainsi, pour
des fréquences de quelques dizaines à quelques centai-
nes de MHz, la réalisation d’un élément rayonnant con-
tenu dans un si faible volume est déjà particulièrement
complexe. Considéré comme électriquement petit, son
adaptation d’impédance est souvent réalisée par l’inser-
tion d’un atténuateur qui masque les ondes stationnaires
et qui réduit d’autant l’efficacité du rayonnement ou par
l’utilisation d’une adaptation active. Pour maintenir un
gain satisfaisant dès 30 MHz, il est alors nécessaire de
faire appel à des familles d’antennes occupant au mieux
le volume imparti. Aussi, la réalisation d’un réseau d’an-
tennes, comprenant plusieurs éléments rayonnants dans
ce même volume est-elle d’autant plus difficile et repré-
sente certainement l’un des problèmes majeurs que les
concepteurs ont à résoudre.
[0003] De surcroît, l’assemblage d’antennes ultra lar-
ge bande engendre des phénomènes de couplage entre
les antennes et avec la structure porteuse. Ils donnent
lieu à des résonnances souvent incompatibles d’une ap-
plication visée et du domaine fréquentiel requis, ce der-
nier étant supérieur à une décade. A ces difficultés,
s’ajoute l’intégration du capteur à un environnement opé-
rationnel complexe, tel que le toit d’un véhicule qui en-
gendre des couplages dégradant les diagrammes de
rayonnement des antennes, leur gain, mais aussi leur

état de polarisation. Cette dernière constatation conduit
à concevoir des capteurs capables de traiter une diver-
sité de polarisation afin d’accroître la fiabilité de leurs
détections.
[0004] Une manière logique de traiter cette diversité
de polarisation consiste naturellement à diversifier l’état
de polarisation des antennes constituant le réseau. Par
exemple, certains éléments rayonnants peuvent arborer
une polarisation linéaire verticale, tandis que d’autres
sont à polarisation horizontale.
[0005] Une autre difficulté rencontrée est la réalisation
mécanique de tels systèmes qui induit des contraintes
de coût et de résistance à un environnement sévère.
[0006] Différentes antennes et réseaux d’antennes
sont décrits dans l’art antérieur dont certains exemples
vont être donnés ci-après.
[0007] Pour des fréquences de quelques dizaines à
quelques centaines de MHz, les réseaux compacts de
radiogoniométrie n’offrent pas une diversité de phase
suffisante, dès lors que les éléments rayonnants exploi-
tés sans formation de voie sont omnidirectionnels. Ainsi,
les solutions commercialisées par la société Rohde et
Schwartz sous la référence ADD197® et par la société
TCI pour le dispositif 647D® possèdent une capacité de
réception en polarisation verticale et en polarisation ho-
rizontale mais présentent un diamètre encombrant su-
périeur à un mètre. La solution de la société TCI est cons-
tituée d’éléments rayonnants qui s’apparentent à des an-
tennes sectorielles de type vivaldi (terme connu de l’hom-
me du métier) mais leurs dimensions rendent peu pro-
bable l’établissement d’un rayonnement directif en ban-
de VHF. De plus, ces deux solutions sont composées,
pour chaque polarisation, de neuf éléments rayonnants
dont les dimensions très réduites impliquent l’utilisation
d’une adaptation d’impédance active. Or, ce procédé
augmente leur susceptibilité radioélectrique en présence
d’émissions co-site. Enfin, ce nombre important d’élé-
ments impose un cycle de commutation plus long que
celui requis avec une quantité réduite d’accès ou impose
de recourir à une architecture de réception complexe.
[0008] À l’aide d’un réseau d’antennes « Adcock » (ter-
me connu dans le domaine des antennes) consistant à
combiner en opposition de phase des éléments omnidi-
rectionnels ou en utilisant des boucles au diagramme de
rayonnement bidirectionnel, il est possible d’obtenir un
réseau particulièrement compact et dont le nombre d’ac-
cès est limité. Exploité avec un algorithme de type Wat-
son-Watt ou une corrélation vectorielle, ce réseau pos-
sède deux voies bidirectionnelles croisées, avec chacu-
ne, un lobe à 0° et un lobe à 180° de phase relative,
complétées par une voie omnidirectionnelle indiquant la
référence de phase. Ce schéma classique réduit le nom-
bre d’accès à trois en monopolarisation. Leurs dimen-
sions sont très proches de l’objectif fixé. Toutefois il
n’existe pas, à la connaissance du demandeur, de telle
solution qui soit à diversité de polarisation.
[0009] Une autre solution pour obtenir la compacité
requise tout en proposant une capacité de traitement en
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diversité de polarisation est décrite dans le document de
A. Nehorai and E. Paldi, intitulé « Vector Sensor Process-
ing for Electromagnetic Source Localization », Proc. 25th
Asilomar Conf. Signais, Syst. Comput., pp. 566-572, Pa-
cific Grove, CA, Nov. 1991. Le réseau décrit est composé
de trois boucles et de trois dipôles. Ce type de réseau
permet, en théorie, de déterminer la direction d’arrivée
d’une onde électromagnétique de polarisation quel-
conque, pour tout azimut et toute élévation.
[0010] La demande de brevet US20140266888 pré-
sente une antenne qui permet de déterminer la direction
d’arrivée des trajets ionosphériques de 3 à 30 MHz, avec
discrimination de l’état de polarisation. Une transposition
en V/UHF et sur un domaine fréquentiel supérieur à une
décade semble toutefois difficile. En effet, ce concept est
fondé sur l’utilisation d’antennes-boucles électriquement
petites, limitant de fait la largeur de bande et/ou la sen-
sibilité du capteur.
[0011] Enfin, le brevet US 8228258 présente une réa-
lisation basée sur le concept d’antenne multi-accès ou à
ports multiples. Optimisée pour des applications en ban-
de étroite, lorsque la forme des brins rayonnants engen-
dre un maximum d’isolation entre les trois ports, elle offre
l’équivalent de trois antennes sectorielles 101, 102, 103
dans un format compact.
[0012] L’inconvénient principal des solutions à double
polarisation connues du demandeur est leur encombre-
ment qui ne permet pas un transport aisé du réseau lors-
que celui-ci est débarqué ou leur intégration sur certains
types de porteurs. Les réseaux conformes aux contrain-
tes d’intégration fixées ne permettent pas quant à eux
de traiter plusieurs polarisations. Pour les antennes vec-
torielles, il semble difficile d’obtenir un réseau à la fois
sensible et large bande sur un domaine fréquentiel su-
périeur à une décade. Enfin, les antennes multi-accès
développées jusqu’à présent semblent réservées à des
applications en bande étroite avec diversité d’antennes
en réception ou en émission et réception de type SI-
MO/MIMO (Single Input Multiple Output / Multiple Input
Multiple Output) et avec un nombre de voies limité à deux
ou trois.
[0013] A titre d’exemple, les réseaux V/UHF de gonio-
métrie existants ne permettent pas d’avoir
simultanément :

- Un diamètre et une hauteur proches de 30 cm,
- Des éléments rayonnants autoadaptés, ne nécessi-

tant pas d’adaptation active de l’impédance,
- Une capacité de réception multipolarisation avec un

nombre limité d’éléments rayonnants (six à huit),
- Un gain pour chaque polarisation primaire convena-

ble à 30 MHz et sans perte additionnelle à 500 MHz,
afin de préserver la sensibilité du capteur.

[0014] Dans la suite de la description on désigne sous
le mot « motif » ou « motif antennaire » un élément an-
tennaire qui présente un rayonnement sectoriel selon
une polarisation donnée, par exemple un dipôle replié-

chargé. On désignera par motif vertical un motif à pola-
risation verticale et par motif horizontal un motif à pola-
risation horizontale.
[0015] L’objet de l’invention concerne une antenne
multi-accès comportant au moins deux motifs antennai-
res formés par symétrie circulaire et à rayonnement sec-
toriel selon une première polarisation P1, les deux motifs
étant interconnectés entre eux par des pièces conduc-
trices qu’ils se partagent et les deux motifs comportent
au moins deux accès.
[0016] L’antenne est caractérisée en ce que les deux
motifs sont constitués de deux formes ayant un même
centre, une première forme externe et une deuxième for-
me interne reliées par au moins deux pièces conductri-
ces, un motif avec une première polarisation P1 est formé
par une première partie de la première forme et une pre-
mière partie de la deuxième forme, les deux parties étant
reliées par au moins une première pièce conductrice,
ledit motif comportant au moins une charge et au moins
un accès disposé à l’opposé de la charge.
[0017] Selon une autre variante de réalisation, l’anten-
ne multi-accès est constituée de deux cercles concentri-
ques, un premier cercle externe de diamètre φa et un
deuxième cercle interne de diamètre φb reliés par au
moins deux pièces conductrices radiales, un motif avec
une première polarisation P1 est formé par une première
partie du premier cercle et une première partie du deuxiè-
me cercle, les deux parties étant reliées par au moins
une première pièce conductrice, ledit motif comportant
au moins une charge et au moins un accès disposé à
l’opposé de la charge.
[0018] Selon une autre variante de réalisation, l’anten-
ne multi-accès comporte au moins un motif avec une
deuxième polarisation P2 différente de la première po-
larisation P1, ledit motif comporte une première partie et
une deuxième partie, les deux parties étant reliées par
au moins une pièce conductrice radiale partagée avec
les motifs à première polarisation P1, ledit motif à deuxiè-
me polarisation P2 comporte un accès et une charge
disposée à l’opposée d’un accès, pour un même motif.
[0019] L’antenne peut comporter une partie basse for-
mée par symétrie d’une partie haute, chaque partie com-
portant au moins deux motifs avec une première polari-
sation, chaque motif est pourvu d’un accès et/ou d’une
charge, la partie basse de l’antenne et la partie haute
étant reliées par au moins un motif à deuxième polarisa-
tion P2.
[0020] L’antenne multi-accès a par exemple une hau-
teur H et une largeur L, la valeur du rapport L/H étant
choisie afin d’optimiser le diagramme de rayonnement
sectoriel Rs d’un motif.
[0021] La première polarisation P1 et la deuxième po-
larisation P2 sont des polarisations orthogonales, avec
respectivement une polarisation horizontale PH et une
polarisation verticale PV.
[0022] L’antenne peut comporter au moins trois motifs
à polarisation verticale reliés entre eux par des motifs à
polarisations horizontales, les motifs étant disposés pour
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former une antenne circulaire.
[0023] Selon une autre variante de réalisation, l’anten-
ne selon l’invention comporte au moins :

• une partie haute formée par quatre motifs à polari-
sation horizontale, chaque motif partageant une par-
tie conductrice radiale avec son motif adjacent, cha-
que motif horizontal comprend un accès et une char-
ge, un accès étant disposé à l’opposé de la charge
d’un même motif,

• quatre motifs à polarisation verticale, chaque motif
vertical comportant une première partie et une
deuxième partie, les deux parties étant reliées par
une pièce conductrice radiale partagée avec les mo-
tifs horizontaux adjacents, chaque motif vertical
comporte un accès et une charge,

• une partie basse symétrique de la partie haute com-
portant quatre motifs à polarisation horizontale, cha-
que motif partageant une partie conductrice radiale
avec son motif adjacent, chaque motif comprend un
accès et une charge, les quatre motifs horizontaux
sont reliés électriquement grâce aux pièces conduc-
trices radiales qu’ils se partagent.

[0024] Un motif constituant l’antenne peut avoir une
structure tubulaire dont la géométrie et les dimensions
sont adaptées au passage de câbles d’alimentation ou
de transmission de signaux.
[0025] Un motif à polarisation verticale et/ou un motif
à polarisation horizontale peut être un dipôle replié-char-
gé.
[0026] L’antenne multi-accès comporte, par exemple,
un plateau support et un mât.
[0027] L’antenne peut être une antenne réceptrice. El-
le peut être utilisée dans des bandes de fréquences
VHF/UHF. Elle peut aussi être utilisée pour de la radio-
goniométrie.
[0028] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront mieux à la lecture de la
description d’exemples de réalisation donnés à titre illus-
tratif et nullement limitatifs annexés des figures qui
représentent :

• Figure 1, un exemple d’antenne multi-accès selon
l’art antérieur,

• Figures 2A et 2B, un premier exemple d’une antenne
multi-accès selon l’invention comprenant quatre mo-
tifs élémentaires horizontaux et deux motifs élémen-
taires verticaux,

• Figures 3A à 3C, un exemple d’antenne multi-accès,
sur une base de quatre motifs verticaux et huit motifs
horizontaux, selon l’invention,

• Figure 4, une représentation des termes de couplage
en dB entre les accès en fonction de la fréquence,

• Figure 5 et figure 6, une représentation de diagram-
mes de rayonnement, et

• Figures 7A à 7C, un exemple de réalisation d’une
antenne multi-accès à trois motifs verticaux et six

motifs horizontaux.

[0029] Afin de mieux faire comprendre l’architecture
de l’antenne selon l’invention, les exemples qui suivent
sont donnés en prenant comme motif antennaire, un di-
pôle replié-chargé. Sans sortir du cadre de l’invention
tout motif antennaire permettant un rayonnement secto-
riel pourrait aussi être utilisé.
[0030] Les figures 2A et 2B illustrent un premier exem-
ple de réalisation d’antenne multi-accès selon l’invention.
[0031] La figure 2A schématise une antenne multi-ac-
cès à polarisation horizontale avec une symétrie circu-
laire à deux éléments suffisant pour un fonctionnement
nominal de l’invention. L’antenne est constituée de deux
formes concentriques par exemple un cercle externe
200a de diamètre φa, et un cercle interne 200b de dia-
mètre φb reliés par des pièces conductrices radiales 200rj
dont le nombre est égal au nombre de motifs horizontaux
de l’antenne. L’ensemble formé par une première moitié
du cercle externe 200a, une première moitié du cercle
interne 200b, les deux parties étant reliées par une pre-
mière pièce conductrice 200r1, et une deuxième pièce
conductrice 200r2, constitue un premier motif horizontal
210. De même, l’ensemble formé par la deuxième moitié
du cercle externe 200a et la deuxième moitié du cercle
interne 200b reliées par la première partie conductrice
et la deuxième partie conductrice précitées constitue un
second motif horizontal 220. Chaque motif 210, 220 com-
prend un accès 211, 221 et une charge 212, 222, un
accès étant disposé à l’opposé de la charge d’un même
motif. Les deux motifs horizontaux sont ainsi reliés élec-
triquement grâce aux pièces conductrices radiales qu’ils
se partagent. Sans sortir du cadre de l’invention, l’anten-
ne pourra être constituée par des formes non circulaires,
ayant un même centre, tels que des polygones ou toute
autre forme.
[0032] La figure 2B représente une vue d’une antenne
multi-accès selon l’invention construite à partir de l’an-
tenne de la figure 2A à laquelle on adjoint deux motifs à
polarisation verticale PV. Un motif 230 comporte par
exemple une première partie 230a et une deuxième par-
tie 230b, les deux parties étant reliées par une pièce con-
ductrice radiale 200r1 partagée avec les motifs horizon-
taux. Un motif à polarisation verticale 230, 240 comporte
un accès 231, 241 et une charge 232, 242 disposée à
l’opposé d’un accès, pour un même motif.
[0033] La partie basse de l’antenne est formée par sy-
métrie de la partie haute. Deux motifs à polarisation ho-
rizontale 250, 260 semblables aux motifs 210 et 220,
sont ajoutés pour former la partie basse de l’antenne
avec un accès 251, 261 et une charge 252, 262. Les
deux motifs horizontaux sont ainsi reliés électriquement
grâce aux pièces conductrices radiales 200’r1, 200’r2
qu’ils se partagent.
[0034] Les parties radiales permettent d’assurer la
continuité électrique entre les différents éléments for-
mant un motif de l’antenne. Les deux motifs horizontaux
de la partie inférieure ne seront pas nécessairement
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fonctionnels. Par exemple, lorsqu’ils sont disposés au
voisinage d’un plateau support, l’accès sera remplacé
par une charge par un principe d’équivalence avec l’im-
pédance caractéristique que présentent les accès. Il en
va de même pour tout accès qui ne serait pas utilisé.
[0035] Les motifs à polarisation horizontale et à pola-
risation verticale sont dans cet exemple des dipôles re-
pliés-chargés. Un motif sera disposé de façon telle que
son accès permette un rayonnement sectoriel Rs, par
exemple vers l’extérieur de l’antenne 200, alors qu’une
charge sera plutôt disposée vers l’intérieur de l’antenne.
Selon le même principe d’équivalence précité, il est
néanmoins possible de remplacer les charges par des
accès pour profiter de voies d’émission ou de réception
supplémentaires.
[0036] L’antenne multi-accès ainsi formée est notam-
ment définie par sa hauteur H et la largeur L d’un motif
élémentaire. La hauteur H correspond sensiblement à la
longueur d’un élément vertical formant le motif vertical
et la largeur L correspond à (φa-φb)/2. De manière gé-
nérale, le choix de la valeur du rapport L/H sera choisi
tel qu’il optimise le rapport avant/arrière du diagramme
Rs, par rapport au niveau de polarisation croisée qu’un
motif seul arbore.
[0037] La présence d’une charge 212, par exemple,
200 Ω située à l’opposé du port d’alimentation 211 (ou
accès) garantit une stabilité de son impédance sur une
très large bande de fréquence.
[0038] Les figures 3A, 3B et 3C représentent respec-
tivement une antenne 300, une première vue de dessus,
une vue iso, une vue intégrant un plateau support 400
et un mât de desserte 410, d’une antenne multi-accès
composée de quatre motifs verticaux et de quatre motifs
horizontaux pour un total de huit accès. Les quatre motifs
horizontaux situés dans la partie basse, formés par sy-
métrie de la partie haute, ne sont pas utilisés dans cet
exemple, car ils sont situés à proximité directe du plateau
support 400. Le plateau 400 a, par exemple, un rôle de
séparateur pour d’autres éléments antennaires ou
d’autres antennes.
[0039] La figure 3A schématise l’agencement des qua-
tre motifs à polarisation horizontale construit de manière
similaire à la représentation figure 2A. La partie supé-
rieure de l’antenne 300 est constituée de deux formes
concentriques, par exemple un tore externe 300a de dia-
mètre φa, et un tore interne 300b de diamètre φb, reliées
par des pièces conductrices radiales 300rj dont le nombre
est égal au nombre de motifs horizontaux de l’antenne.
L’ensemble formé par un quart du cercle externe 300a,
un quart du cercle interne 300b, les deux parties étant
reliées par une première pièce conductrice 300r1 et une
deuxième pièce conductrice 300r2, constitue un premier
motif horizontal 310. La partie supérieure est ainsi cons-
truite par quatre motifs à polarisation horizontale 310,
320, 330, 340, chacun partageant une partie conductrice
radiale avec son motif adjacent. Chaque motif 310, 320,
330, 340 comprend un accès 311, 321, 331, 341 et une
charge 312, 322, 332, 342, un accès étant disposé à

l’opposé de la charge d’un même motif. Les quatre motifs
horizontaux sont ainsi reliés électriquement grâce aux
pièces conductrices radiales qu’ils se partagent, 300r1,
300r2, 300r3, 300r4.
[0040] De même, les motifs à polarisation verticale
sont définis (figure 3B) selon le principe posé à la figure
2B. L’antenne 300 est construite en dupliquant par rota-
tion un motif à polarisation verticale. Par exemple, l’angle
α entre deux motifs verticaux correspondra à 90°, ce qui
permettra d’obtenir une couverture azimutale homogène
sur 360°. Cette disposition permet de former l’équivalent
d’un réseau circulaire à quatre éléments sectoriels, dont
la polarisation verticale est principale. Un motif à polari-
sation verticale 350, 360, 370, 380 comporte par exemple
une première partie 350a, 360a, 370a, 380a et une
deuxième partie 350b, 360b, 370b, 380b, les deux parties
étant reliées par une pièce conductrice radiale 300r1,
300r2, 300r3, 300r4 partagée avec les motifs horizontaux
adjacents. Chaque motif vertical 350, 360, 370, 380 com-
porte un accès 351, 361, 371, 381 et une charge 352,
362, 372, 382 disposée à l’opposé d’un accès pour un
même motif.
[0041] La partie basse est formée par symétrie de la
partie haute. Elle comporte ainsi quatre motifs à polari-
sation horizontale 310’, 320’, 330’, 340’ dont chacun par-
tage une partie conductrice radiale 300’r1, 300’r2, 300’r3,
300’r4, avec son motif adjacent. Chaque motif 310’, 320’,
330’, 340’ comprend un accès 311’, 321’, 331’, 341’ et
une charge 312’, 322’, 332’, 342,’ un accès étant disposé
à l’opposé de la charge d’un même motif. Les quatre
motifs horizontaux sont ainsi reliés électriquement grâce
aux pièces conductrices radiales qu’ils se partagent,
300’r1, 300’r2, 300’r3, 300’r4. Ces quatre derniers élé-
ments ne seront pas utilisés dans cet exemple, puisqu’ils
sont disposés à proximité du plateau-support 400 (figure
3C), et sont donc toujours chargés par une technique
connue de l’homme de métier pour symétriser les dia-
grammes de rayonnement et améliorer le découplage
avec le plateau support et un accès sera remplacé par
une charge.
[0042] Un motif à polarisation horizontale ou à polari-
sation verticale, a une section tubulaire dans cet exemple
pour permettre le passage de câbles d’alimentation (non
représentés pour des raisons de simplification), des ac-
cès depuis le mât de desserte 410.
[0043] L’antenne est alors caractérisée par son diamè-
tre extérieur øa, qui est déterminé par rapport à la con-
trainte d’encombrement (30 cm dans cet exemple), par
son diamètre intérieur øb et par sa hauteur H. La hauteur
H est déterminée, par exemple, en fonction de la fré-
quence maximale d’utilisation de l’antenne (proche de
λ/2), le diamètre intérieur øb est choisi de façon telle qu’il
optimise le diagramme de rayonnement (rapport
avant/arrière) et en même temps le niveau de polarisa-
tion croisée, puis la valeur de L est déduite. Lorsque la
hauteur de l’antenne H et donc des motifs verticaux est
choisie, par exemple, sensiblement égale au diamètre
extérieur, les performances selon les deux polarisations
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principales sont alors similaires. Ainsi, pour un fonction-
nement en V/UHF, les solutions à trois motifs à polarisa-
tion verticale et trois motifs à polarisation horizontale (fi-
gures 7A à 7C) ou six ports, et à quatre motifs à polari-
sation verticale et quatre motifs à polarisation horizontale
ou huit ports, par exemple, ont toutes les deux une hau-
teur de 25 cm pour un diamètre extérieur de 27 cm, di-
mensions auxquelles il faut ajouter le diamètre des tubes
qui est notamment choisi en fonction du diamètre et du
nombre de câbles devant passer par les tubes. Un dia-
mètre intérieur de 12 cm est alors déduit de ces valeurs.
[0044] La figure 4 représente le niveau de couplage
en dB qui existe entre :

• deux accès correspondants à des éléments verti-
caux contigus 450,

• deux accès correspondants à des éléments horizon-
taux contigus 460,

• un accès vertical et un accès horizontal contigus
470.

Il est ainsi possible de montrer que le couplage est du
même ordre que celui obtenu avec deux antennes ultra
large bande séparées par leur excitation de 30 cm.
[0045] La figure 5 schématise un diagramme de rayon-
nement en azimut d’un élément vertical, en polarisation
verticale et à site nul pour les fréquences suivantes 30
MHz, 510, 100 MHz, 520, 500 MHz, 530.
[0046] La figure 6 schématise un diagramme de rayon-
nement en azimut d’un élément horizontal, en polarisa-
tion horizontale et à site nul, pour les fréquences 30MHz,
610, 100MHz, 620 et 500MHz, 630.
[0047] Les figures 7A à 7C présentent une version à
six accès de l’antenne. Cette antenne est construite de
manière similaire à la construction de l’antenne à quatre
motifs à polarisation verticale, en utilisant cette fois-ci
trois motifs horizontaux 710, 720, 730, pour la partie su-
périeure et trois motifs verticaux 740, 750, 760 et avec
un angle α de 120° entre les motifs verticaux. L’antenne
700 peut aussi comporter trois motifs horizontaux 710’,
720’, 730’ disposés dans la partie inférieure de l’antenne.
Dans cet exemple, un motif vertical est dupliqué par ro-
tation afin d’obtenir des motifs positionnés avec un angle
de 120° entre eux. Ceci permet encore d’assurer un ba-
layage antennaire de 360°. Chaque motif horizontal 710,
720, 730, 710’, 720’, 730’ ou vertical 740, 750, 760 com-
porte un accès 711, 721, 731, 711’, 721’, 731’ 741, 751,
761 et une charge 712, 722, 732, 712’, 722’, 732’, 742,
752, 762. Les accès pour les motifs disposés dans la
partie inférieure sont remplacés par des charges si l’an-
tenne comprend un plateau 400.
[0048] Deux motifs horizontaux sont ainsi reliés élec-
triquement grâce aux pièces conductrices radiales 700ri
qu’ils se partagent. Un motif vertical est relié à un motif
horizontal grâce à une pièce conductrice radiale.
[0049] Les deux dernières figures montrent également
que les diagrammes obtenus sont relativement stables
en fonction de la fréquence, même si les éléments ten-

dent à devenir omnidirectionnels lorsque celle-ci aug-
mente. Cela n’est toutefois pas problématique car la di-
versité de phase apparaît justement au fur et à mesure
que la fréquence augmente.
[0050] L’antenne multi-accès selon l’invention permet
notamment de satisfaire aux exigences de gain et de
polarisation avec un nombre d’accès limité en fonction
des applications dans un encombrement réduit. Chaque
accès profite ainsi de toute ou partie de la structure pour
augmenter les performances radioélectriques. D’autre
part, l’antenne multi-accès permet d’éliminer les réso-
nances entre les éléments rayonnants. De plus, pour une
application en V/UHF, elle ne nécessite pas d’élément
actif pour fonctionner. Enfin, le degré de diversité intro-
duit par les éléments directifs offre une précision de go-
niométrie intéressante malgré la compacité de l’antenne.

Revendications

1. Antenne multi-accès (200, 300) comportant au
moins deux motifs antennaires formés par symétrie
circulaire et à rayonnement sectoriel selon une pre-
mière polarisation P1 (210, 220), interconnectés en-
tre eux par deux pièces conductrices (200r1, 200r2)
qu’ils se partagent et comportant au moins deux ac-
cès (211, 221), caractérisée en ce que les deux
motifs sont constitués de deux formes ayant un mê-
me centre, une première forme externe (200a) et
une deuxième forme interne (200b) reliées par au
moins deux pièces conductrices (200rj), un motif à
polarisation P1 est formé par une première partie de
la première forme (200a) et une première partie de
la deuxième forme (200b), les deux parties (200a,
200b) étant reliées par au moins une première pièce
conductrice (200r1), ledit motif comportant au moins
une charge (212, 222) et au moins un accès (211,
221) disposé à l’opposé de la charge.

2. Antenne multi-accès (200) selon la revendication 1
caractérisée en ce qu’elle est constituée de deux
cercles concentriques, un premier cercle externe
(200a) de diamètre φa et un deuxième cercle interne
(200b) de diamètre φb reliés par au moins deux piè-
ces conductrices radiales (200rj), un motif à polari-
sation P1 est formé par une première partie du pre-
mier cercle (200a) et une première partie du deuxiè-
me cercle (200b), les deux parties (200a, 200b) étant
reliées par au moins une première pièce conductrice
(200r1), ledit motif comportant au moins une charge
(212, 222) et au moins un accès (211, 221) disposé
à l’opposé de la charge.

3. Antenne multi-accès selon la revendication 2 carac-
térisée en ce qu’elle comporte au moins un motif
(230) avec une deuxième polarisation P2 différente
de la première polarisation P1, ledit motif (230) com-
porte une première partie (230a) et une deuxième
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partie (230b), les deux parties étant reliées par au
moins une pièce conductrice radiale (200r1) parta-
gée avec les motifs à première polarisation P1, ledit
motif à deuxième polarisation P2 (230) comporte un
accès (231) et une charge (232) disposée à l’opposé
d’un accès, pour un même motif.

4. Antenne multi-accès selon la revendication 3 carac-
térisée en ce qu’elle comporte une partie basse for-
mée par symétrie d’une partie haute, chaque partie
comportant au moins deux motifs avec une première
polarisation P1 (210, 220, 250, 260), pourvus d’un
accès (211, 221, 251, 261) et/ou d’une charge (212,
222, 252, 262), la partie basse de l’antenne et la
partie haute étant reliées par au moins un motif (230)
à polarisation P2.

5. Antenne multi-accès selon la revendication 4 carac-
térisée en ce qu’elle a une hauteur H et une largeur
L, la valeur du rapport L/H est choisie afin d’optimiser
le diagramme de rayonnement sectoriel Rs d’un mo-
tif.

6. Antenne multi-accès selon l’une des revendications
2 à 5 caractérisée en ce que la polarisation P1 et
la polarisation P2 sont des polarisations orthogona-
les, avec respectivement une polarisation horizon-
tale PH et une polarisation verticale PV.

7. Antenne multi-accès selon la revendication 6 carac-
térisée en ce qu’elle comporte au moins trois motifs
à polarisation verticale reliés entre eux par des motifs
à polarisations horizontales, les motifs étant dispo-
sés pour former une antenne circulaire.

8. Antenne multi-accès selon la revendication 6 carac-
térisée en ce qu’elle comporte au moins :

• une partie haute formée par quatre motifs à
polarisation horizontale (310, 320, 330, 340)
chacun partageant une partie conductrice radia-
le (300r1, 300r2, 300r3, 300r4) avec son motif ad-
jacent, chaque motif horizontal (310, 320, 330,
340) comprend un accès (311, 321, 331, 341)
et une charge (312, 322, 332, 342), un accès
étant disposé à l’opposé de la charge d’un mê-
me motif,
• quatre motifs à polarisation verticale (350, 360,
370, 380) chaque motif vertical comportant une
première partie (350a, 360a, 370a, 380a) et une
deuxième partie (350b, 360b, 370b, 380b) les
deux parties étant reliées par une pièce conduc-
trice radiale (300r1, 300r2, 300r3, 300r4) partagée
avec les motifs horizontaux adjacents, chaque
motif vertical (350, 360, 370, 380) comporte un
accès (351, 361, 371, 381) et une charge (352,
362, 372, 382),
• une partie basse symétrique de la partie haute

comportant quatre motifs à polarisation horizon-
tale (310’, 320’, 330’, 340’) dont chacun partage
une partie conductrice radiale (300’r1, 300’r2,
300’r3, 300’r4) avec son motif adjacent, chaque
motif (310’, 320’, 330’, 340’) comprend un accès
(311’, ’, 321 ’, 331’, 341’) et une charge (312’,
322’, 332’, 342’) les quatre motifs horizontaux
sont reliés électriquement grâce aux pièces con-
ductrices radiales qu’ils se partagent (300’r1,
300’r2, 300’r3, 300’r4).

9. Antenne multi-accès selon l’une des revendications
précédentes caractérisée en ce qu’un motif a une
structure tubulaire dont la géométrie et les dimen-
sions sont adaptées au passage de câbles d’alimen-
tation ou de transmission de signaux.

10. Antenne multi-accès selon l’une des revendications
2 à 9 caractérisée en ce qu’un motif vertical et/ou
un motif horizontal est un dipôle replié-chargé.

11. Antenne multi-accès selon l’une des revendications
3 à 10 caractérisée en ce qu’elle comporte un pla-
teau support (400) et un mât (410).

12. Antenne multi-accès selon l’une des revendications
précédentes caractérisée en ce que l’antenne est
une antenne réceptrice.

13. Antenne multi-accès selon l’une des revendications
1 à 12 caractérisée en ce qu’elle est adaptée pour
une utilisation dans des bandes de fréquences
VHF/UF.

14. Utilisation de l’antenne multi-accès selon l’une des
revendications 1 à 12 pour la radiogoniométrie.
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